
Retrouvez les actualités, les grands projets et les

nouveautés de votre Syndicat Départemental

d’Énergie

Retour en images 

Signature de la convention de partenariat pour le

CCR Territoires de Savoie - 19 septembre 

Premier COPIL du CCR Territoires de Savoie -

19 septembre 

Visite de Mme la Préfète et M le Sécretaire

Général - 12 novembre 

Session d'acculturation à l'IA - 30 septembre

La rentrée au SDES a été marquée, en septembre par la signature de la

convention de partenariat avec les 7 intercommunalités partenaires dans

le cadre du Contrat de Chaleur Renouvelable (CCR) de l’ADEME. En fin de

mois, les élus et agents du SDES ont pu assister aux côtés des communes

savoyardes volontaires à une session d’acculturation à l’intelligence

artificielle proposée par notre partenaire Le Comptoir des Signaux.

En novembre, Madame Vanina NICOLI, Préfète de la Savoie et Monsieur

PAILHÈRE, Secrétaire Général, nous ont fait l’honneur de leur visite pour



une séance de travail sur les enjeux énergétiques pour les collectivités

savoyardes.

La vie du SDES

Une nouvelle offre d'accompagnement en 2026,

préparez-vous dès maintenant ! 

@SO DUPONTRENOUX

Créé en 1996, le Syndicat Départemental d’Électricité de la Savoie (SDES), n’a

cessé d’évoluer au fil des ans pour tenter de répondre au mieux aux besoins

des collectivités savoyardes dans leurs projets énergétiques.

Aujourd’hui, dans un contexte marqué par l’urgence climatique et la nécessité

de renforcer les coopérations territoriales, il apparaît indispensable de faire

évoluer à nouveau les statuts du SDES pour renforcer l’action du syndicat

et affirmer son positionnement au plus près des collectivités locales. Ces

évolutions traduisent l’ambition du SDES de demeurer un acteur central et

innovant au service des collectivités savoyardes, en accompagnant la

transformation énergétique du territoire dans une logique de solidarité, de

mutualisation et de performance.

Ces évolutions, actées lors du comité syndical du 5 novembre 2025, visent

notamment à faire évoluer les compétences et vous proposer de nouveaux

services d’accompagnement, auxquels vous pouvez adhérer. 

Vous avez des projets de rénovation de votre parc d'éclairage public, de réseau

de chaleur ? Besoin d'un appui et d'une expertise dans vos relations avec

GRDF, besoin d'un accompagnement en transition énergétique ? Il est temps

pour vous de délibérer au sein de vos collectivités si vous souhaitez

bénéficier de ces compétences dès 2026.

https://www.sdes73.com/actualite/de-nouvelles-competences-pour-le-sdes-des-2025/
https://www.sdes73.com/actualite/de-nouvelles-competences-pour-le-sdes-des-2025/


Transférer vos

compétences 

Énergies renouvelables

Le SDES rejoint "Les Générateurs"

Le SDES est ravi de rejoindre le réseau national "Les Générateurs" porté par

le Ministère de la Transition Écologique et par l’ADEME. En tant que

collectivités locales vous pouvez solliciter les membres du réseau « Les

Générateurs », dont le SDES, au moment de la phase d’émergence d’un

projet d’énergie renouvelable. Vous pourrez bénéficier de notre appui

technique pour faire avancer votre projet jusqu’à la phase de développement.

Face à l’urgence climatique, vous, collectivités locales, jouez un rôle de

premier plan dans le développement des énergies renouvelables, grâce au

foncier dont vous disposez. Vous souhaitez devenir des acteurs moteurs de

la transition énergétique en facilitant l’implantation de projets solaires et éoliens

sur vos territoires ? Le réseau "Les Générateurs" et le SDES sont à vos côtés

pour vous accompagner.

Je découvre "Les Générateurs" 

Enfouissement de réseaux secs 

Et si on parlait de vos projets de travaux 2026 ? 

https://forms.office.com/e/6jitWtdhKr
https://lesgenerateurs.ademe.fr/le-reseau-generateurs/


@SO DUPONTRENOUX

Partagez-nous vos projets

2026 (travaux ou études) avant le 31

décembre concernant vos besoins

d'enfouissement de réseaux secs.

Cette démarche devient nécessaire

pour faire progresser la coordination

entre les différents maîtres d’ouvrage,

le concessionnaire Enedis et les

opérateurs de télécommunications.

Les demandes de travaux seront

validées dans la limite des crédits

disponibles.

Partager mes projets

Devis injustifiés pour des travaux liés à la fibre et

retards sur les chantiers  

@SO DUPONTRENOUX

Le SDES, rappelle aux communes de

Savoie, que les opérateurs de

télécommunications, doivent prendre

en charge les coûts de câblage

lorsqu'un appui commun est utilisé

(poteau de support des réseaux

électriques). Aucun devis et/ou

factures ne doivent vous être

adressés. 

Depuis deux ans, certains chantiers

connaissent des retards liés aux

travaux de déploiement de la fibre

Cependant, d’importants retards

persistent et ne peuvent être

absorbés par Savoie Connectée, ce

qui bloque la finalisation de plusieurs

opérations menées par le SDES.

Il convient de rappeler que le SDES

assure la maîtrise d’œuvre de la

partie génie civil des opérations,

mais n’intervient pas sur la phase

de câblage de télécommunication,

dont il n’est pas le commanditaire. De

ce fait, le SDES ne dispose pas de

la maîtrise complète des délais

d’exécution et assure principalement

un rôle de coordination entre les

différents acteurs impliqués. Il doit

donc attendre la réalisation des

travaux extérieurs à sa compétence

avant de pouvoir procéder à la

dépose des supports existants et à

la finalisation des enrobés,

notamment.

https://www.sdes73.com/
https://www.sdes73.com/
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=xpAWY3vRBki8R66Ziu86sOw1gkVwi9hKnEg4VgFUEfNUQjhMUzlGMDVKODRLNlNWV1VKSlkyUUJNUC4u
https://www.sdes73.com/
https://www.sdes73.com/


optique, réalisés par Savoie

Connectée. Afin de limiter ces

désagréments, le SDES a mis en

place des réunions de suivi de

projets, au cours desquelles chaque

opération est examinée pour en

actualiser la planification.

Dans l’intervalle, il revient aux

collectivités concernées d’informer

leurs administrés des difficultés

actuellement rencontrées.

Le SDES reste à votre écoute pour

vous accompagner et favoriser la

bonne avancée de vos projets. 

Achat groupé d'électricité

Changement de fournisseur au 1
er

 janvier

prochain

Au 1
er

 janvier 2026, les membres du groupement d’achat d’électricité du

SDES, pour le lot A et A TRV vont changer de fournisseur d’électricité.

Pour garantir l’alimentation en électricité de l’ensemble de vos points de

livraison, nous vous rappelons qu’il est impératif de procéder à la validation

de vos périmètres via la plateforme dédiée, mise à disposition par Octopus

Energy.

Si vous rencontrez des difficultés, vous pouvez contacter Octopus Energy ou le

SDES par mail ou téléphone. 

Contacts

Octopus : contact-collectivite@octopusenergy.fr

SDES : sdes@sdes73.com

En savoir +

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

mailto:contact-collectivite@octopusenergy.fr
https://octopusenergy.fr/collectivites


Le programme Chêne, aura une saison 6 ! 

Les projets déposés lors de la saison

5   du programme Chêne, avaient

épuisé l'enveloppe disponible. 

Les équipes d'ACTEE, ont travaillé au

suivi des dossiers présentés au cours

des cinq premières saisons, ce qui à

permis de réactiver des fonds pour

l'ultime saison du programme Chêne. 

Conformément aux annonces faites

suite au jury CHÊNE 5, cette

enveloppe permettra notamment de

financer les lots 2, 3 et 5 qui avaient

été déposés à CHÊNE 5 mais non

retenus faute d’une enveloppe

suffisante.  Pour les actions de ces

lots, qui devront être redéposés en

CHÊNE 6, si elles sont toujours

d’actualité, les dates d’éligibilité

initialement prévues pour CHÊNE 5

sont ainsi maintenues, comme

annoncé au printemps dernier. 

La saison 6 est ouverte à l’ensemble

des collectivités et à tous les lots de

financement. 

En savoir + 

Accompagnez vos administrés dans la campagne

2025 des chèques énergie 

La précarité énergétique est un sujet

important, qui ne manquera pas

d'impacter votre territoire cette année

encore. 

La réforme du dispositif du chèque

énergie en 2025 a complexifié les

modalités d’attribution. Une

communication accrue auprès des

consommateurs, des associations de

consommateurs, des associations

caritatives et des travailleurs sociaux

sera essentielle pour informer sur les

modalités pratiques de la campagne

2025 du chèque énergie. 

https://www.sdes73.com/
https://www.sdes73.com/
https://www.sdes73.com/transition-energetique/batiment/fonds-chene/
https://www.sdes73.com/
https://www.sdes73.com/


En savoir +

Ils nous font confiance pour leurs projets  

Déjà plus de 100 participants à nos webinaires café  

Depuis 2024, les experts du SDES vous proposent des webinaires café sur

diverses thématiques. Le principe est simple, commencer la journée (ou

presque) avec votre café,  devant un webinaire d'environ 30 minutes, en

évoquant un sujet structurant pour vous.

Suite au dernier webinaire café, autour de l’optimisation des factures

d’électricité, nous avons encore obtenu une note supérieure à 4 sur 5 par

les participants.

Retrouvez les replays de nos webinaires et le programme des futures sessions

sur notre site internet et nos réseaux sociaux.

Découvrir le dernier

webinaire café 

Agenda 

Foru

m 

Forum

départemental

annuel de

l’ingénierie locale
24 novembre à 13h45

Préfecture de la Savoie 

Le SDES interviendra en format

plénière aux côtés de l’ADEME et de

https://www.sdes73.com/publications/cheque-energie-2025/
https://youtu.be/rYaBcrM_LDE


la commune de St Michel de

Maurienne qui a été accompagné

dans un projet de chaleur

renouvelable dans le cadre du Fonds

Chaleur ADEME . Les équipes du

SDES auront le plaisir de vous

rencontrer également à notre stand,

pour échanger sur vos projets de

transition énergétiques et sur toutes

les offres d’accompagnement du

SDES après la plénière. 

@LaurentFabryphotographie 

Instanc

es 

CCSPL  
Le 24 novembre à 9h30

Au SDES

Une commission consultative des

services publics locaux (CCSPL) est

convoquée pour une présentation des

comptes-rendus de concession

(électrique et IRVE) ainsi que la

nouvelle offre de service du SDES en

matière de régie de chaleur

renouvelable. 

Instanc

es 

Bureau & comité

syndical  
Le 16 décembre, à partir de 17h 

Au SDES

Dernières instances de l'année, avec

de nombreux sujets structurants

avant le passage en 2026. 

En vous souhaitant une agréable lecture, 

Michel DYEN, Président du SDES



...

SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D'ÉNERGIE DE LA SAVOIE

81 rue de la petite Eau, 73290, LA MOTTE-SERVOLEX

www.sdes73.com 

Cet email a été envoyé à {{ contact.EMAIL }}.

Vous avez reçu cet email parce que vous vous êtes inscrit à notre newsletter.

http://www.sdes73.com/
https://www.facebook.com/profile.php?id=61553646452778&locale=fr_FR
https://www.facebook.com/profile.php?id=61553646452778&locale=fr_FR
https://www.sdes73.com/
https://www.sdes73.com/
https://www.youtube.com/@SyndicatDepartementalDEnergied
https://www.youtube.com/@SyndicatDepartementalDEnergied

